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C O M M U N I Q U E  D E  P R E S S E

 Renforcement de la digue de Bou (communes de Bou et Chécy)

Afin de garantir la pérennité du système d’endiguement du site des Plantes, sur les communes de Bou et  
Chécy, deux tronçons de la levée, en contact direct avec la Loire sur un linéaire de 800 m, vont faire l’objet  
de travaux.

Ces travaux commenceront début septembre, pour une durée de 4 mois ou plus si nécessité. 

Des enrochements seront mis en œuvre ; ils permettront également l’aménagement d’un chemin de service. 
Les arbres présents sur la digue elle-même et en pied seront coupés.

L’entreprise Vinci Construction Terrassement Centre est titulaire du marché de travaux pour un montant de  
817 884,60 € TTC.

Ce financement, programmé dans le cadre du Plan Loire Grandeur Nature est assuré par l’Etat (60% dont 
2/3 du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs), la Région Centre (20%) et le Conseil général du 
Loiret (20%) ;

Le projet, sous maîtrise d’ouvrage État, est mené par la Direction Départementale des Territoires du Loiret,  
la maîtrise d’œuvre étant assurée par la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du  
Logement Centre (DREAL Centre).

Pour limiter l’impact environnemental du chantier, l’installation du chantier, le stockage des matériaux et  
engins et le ravitaillement feront l’objet de procédures particulières. Les matériaux d’apports seront limités  
et leurs caractéristiques seront contrôlées. Certaines plantes seront balisées afin d’éviter la dissémination des  
espèces invasives et pour ne pas porter atteinte aux plantes à protéger.
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